
3 Au-delà du seuil de prise en charge de l’assurance récolte soit 50 % ou 30 %  selon les groupes 
de culture, le Fonds de Solidarité Nationale (FSN)  peut permettre une prise en charge supplé-
mentaire des pertes de récolte en cas d’aléas climatique exceptionnel reconnu par l’État. 
Cette prise en charge appelée Indemnisation de Solidarité Nationale (ISN) est plafonnée à 90 % 
des pertes supplémentaires pour les assurés multi-risques et à 40 % pour les non assurés. 
3 L’Indemnisation de Solidarité Nationale nécessite de choisir un interlocuteur agréé 
Ces interlocuteurs agréés qui sont des entreprises d’assurance vont gérer et verser directement 
l’ISN des productions non assurées dans plusieurs cas de figure :
3 Pour les exploitants déjà partiellement assurés (via un contrat MRC) sur une partie des sur-
faces de leur exploitation. L’interlocuteur agréé va gérer, pour le compte de l’Etat, l’indemnisation 
pour les productions et surfaces non-assurées.
3 Pour les éleveurs dont les prairies ne sont pas assurées (par un contrat MRC), l’interlocuteur 
agréé va gérer l’indemnisation ISN relative aux prairies de leur exploitation.
Les agriculteurs dans ces deux cas de figure doivent au préalable désigner leur interlocuteur 
agréé qui interviendra en cas de sinistre climatique.
La plateforme permettant de désigner ces interlocuteurs est ouverte depuis le 1er mars 2024 :
- et jusqu’au 31 mars 2024 pour les exploitants déjà partiellement assurés,
- et jusqu’au 15 mai 2024 pour les éleveurs dont les prairies ne sont pas assurées.
- La désignation des interlocuteurs se fait en ligne via le lien ci dessous :
https://pad.agriculture.gouv.fr/pad-presentation/vues/publique/retrait-dispositif.xhtml?code-
Dispositif=INTERLOCUTEUR_AGREE

8  Gérer son exploitation

L
’aide à l’assurance ré-
colte permet de prendre 
en charge une partie 
de l’assurance récolte 

multi-risques : 70 % maxi-
mum (dans la limite des prix 
barème). Le contrat d’assu-
rance récolte couvre obliga-
toirement une multitude de 
risques notamment la grêle, la 
sécheresse et coup de chaleur, 
le gel et coup de froid, les ex-
cès d’eau et les fortes pluies, la 
neige…
Par contre cette aide ne s’ap-
plique pas aux assurances mo-
no-risque type « grêle ».
La demande d’aide doit être 
réalisée dans le dossier PAC 
au plus tard le 15 mai 2024.
L’assurance récolte mul-
ti-risques (MRC) peut com-
porter soit un contrat à l’ex-
ploitation soit un contrat par 
groupe de cultures.
Pour les contrats à l’exploita-
tion :
- Taux de couverture >= 80 % 
de la surface de culture de 
vente en production. 
La surface en cultures de 
vente représente la SAU  dé-
duction faite de la Surface en 
herbe (prairies permanentes, 
temporaires et jachères).
- Les cultures de vente en-
globent les cultures suivantes 
à condition qu’elles soient en 

production : la viticulture, l’ar-
boriculture, l’horticulture, les 
légumes, les cultures indus-
trielles, les grandes cultures, 
les cultures fourragères (hors 
prairies).
- Les prairies ne sont jamais 
couvertes par un contrat « par 
exploitation » : elles sont donc 
uniquement couvertes par 
un contrat « par groupe de 
cultures ».
Pour les contrats par groupe 
de cultures :
- Taux de couverture obli-
gatoire selon le groupe de 
cultures (voir tableau ci-
contre). 
Seuil de déclenchement de 
l’indemnisation par l’assu-
rance récolte
- Chaque nature de récolte 
est indemnisée si la perte est 
supérieure au seuil de déclen-
chement de 20% de pertes. 
- Et jusqu’à 50 % de pertes 
pour les grandes cultures, 
cultures industrielles et se-
mences, pour les légumes et 
semences de légumes et pour 
la viticulture.
- Et jusqu’à 30 % de pertes 
pour les prairies, l’arboricul-
ture et autres cultures (Plantes 
à parfum aromatiques et 
médicinales, horticulture, 
pépinières, apiculture, aqua-
culture, héliciculture).

Choisir un  interlocuteur agréé pour le 
Fonds de solidarité Nationale (FSN)

GESTION DES RISQUES /  Dans le cadre de la PAC, une aide peut être attribuée aux 
exploitants agricoles qui ont souscrit une assurance Multirisque Climatique (MRC) 
couvrant leurs récoltes de l’année visée.
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Taux de couverture du périmètre obligatoire

Grandes cultures dont cultures industrielles et 
semences de ces cultures

70 %

Légumes pour l’industrie et le marché frais et se-
mences de ces cultures

70 %

Viticulture Intégralité

Arboriculture et petits fruits Intégralité

Autres productions dont PPAM, horticulture, pé-
pinières, apiculture, aquaculture, héliciculture

Pas de périmètre de couverture obligatoire

Prairies Intégralité

Renseignements auprès de votre Agence (cf p. 23)
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